
Arrêté temporaire n°2025—AT—048

Portant réglementation du stationnement

Au droit du n° 655 ROUTE DU BOURRIAN - Hameau du Gaï

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment l’article R. 4l7-10,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 09/04/2025 émise par ACTE 5 demeurant rue de Munster 67100 STRASBOURG

représentée par Charles—Alain BILLARD aux ñns d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement,

CONSIDÉRANT que le stationnement d'un camion en vue d'une inauguration au Domaine de Rosie rend nécessaire

d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement, afin d’assurer la sécurité des usagers, du 28/05/2025 au

01/06/2025 ROUTE DU BOURRIAN,

ARRETE

Article l

A compter du 28/05/2025 a partir de 08h00 et jusqu'au 02/06/2025 à minuit, le stationnement des véhicules est

interdit au droit du n°655 ROUTE DU BOURRIAN Hameau du Gai, sur l'accotement (10 m de long x 25 m de large).

Par dérogation, cette disposition ne s’applique pas aux véhicules relevant de l’organisation de l’événement. Le non-

respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417—10 du

code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministériclle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, ACTE 5.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié et aftlché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin, le 09 avril 2025

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

Dll—’FUSION:

¤ fl CÎE 5

o Madame /e Maire

o Malzxz'eur le Commandant de gendarmerie

o La Po/ice 1bltiiifc’zpcz/e

o /Wonsieur Ze Commandant des snpeurs pompiers

C’orL]£)rménœiit aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrété pourrajàire /’objet d‘un reeour5 contentieux

devant Ze trtbumd admintxtratt/eompézent ou sur internet, à l‘adresse wwwtelerecoursf; dans un de'/ni de deux mois à compter de sa

date de noZi/ienlion on de pttblieation.

(’onj?)rmément aux dispositions de /a loi n®2()l8-493 du 20 juin 2Ûl8 relative à la proteetion des données personnel/es, Ze
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bénéficiaire es! inf0rmé qu
’z'Z

dispose d
’zm

droii d
’accês,

de recZi/icaiion, d‘gÿàcemeni ou de demande de iimiiaiion de irai‘iemerii des

dom1e’es qu
’il
peu! exercer, pour les informaiiorrs ie concernanl, auprés de la eoHeetiviié signaiaire du préseui dacumenL

Pubiie’ par voie élec£rerzique sur e size ineternei de Za mairie le .^
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